
 

 

▪ Groupe 1   Groupe 2  Groupe 3  Groupe 4  

▪ Avertissement 
▪ Blâme* 

 

▪ Radiation du 
tableau 
d’avancement  
▪ Abaissement 
d’échelon  
▪ Exclusion 
temporaire de 
fonctions pour une 
durée maximale de 
15 jours  
 

▪ Abaissement de classe 
ou de grade dans l’échelle de 
rémunération 
▪ Exclusion temporaire de 
fonctions pour une durée de 3 
mois à 2 ans 
 
 

▪ Résiliation du 
contrat  
▪ Retrait de 
l’agrément. 
 


